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ARTICLE PREMIER

À la deuxième phrase de l’alinéa 18, substituer au mot : 

« interdisant »,

le mot :

« limitant ».
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EXPOSÉ SOMMAIRE

 La présente proposition de loi a pour objectif de renforcer la protection des captages d’eau destinés 
à la consommation humaine, en particulier des captages prioritaires, afin d’assurer une qualité de 
l’eau conforme aux exigences sanitaires, notamment en matière de nitrates et de produits 
phytopharmaceutiques.
 
Toutefois, la rédaction retenue à l’alinéa 18 repose sur une logique d’« interdiction » de certaines 
occupations des sols et de l’utilisation d’intrants, susceptible d’aboutir à des restrictions générales et 
uniformes. Or, le monde agricole comme l’ensemble des acteurs professionnels concernés ont, ces 
dernières années, engagé des efforts importants pour adapter leurs pratiques, réduire les intrants, 
améliorer les techniques de production et répondre aux objectifs de protection de la ressource en 
eau, souvent dans un cadre contractuel ou volontaire.
 
Dans ce contexte, une approche exclusivement fondée sur l’interdiction apparaît excessive au 
regard des progrès déjà accomplis et des contraintes économiques pesant sur les exploitations 
agricoles et les activités professionnelles.
 


